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Ça passe au vert
On est parfois victime de ses qualités. En Provence-Alpes-
Côte d’Azur, le soleil fait partie du décor, au même titre que 
la lavande ou les cigales. Mais parfois il se met à taper fort. 
Trop fort. La canicule de l’été 2022 a laissé des traces, et le 
département des Bouches-du-Rhône est déjà, depuis ce 
printemps, en état de vigilance maximale. Le manque d’eau 
menace la biodiversité et tout l’écosystème régional, ainsi 
que l’avenir des agriculteurs.

Mais ce n’est pas la seule catastrophe naturelle à avoir frappé 
ce territoire pourtant béni des dieux. Le 2 octobre 2020, la 
tempête Alex traversait les vallées de la Roya et de la Vésubie, 
faisant une vingtaine de morts, dévastant 70 communes, 
causant des dégâts gigantesques. Ainsi, la nature qui s’est 
montré si généreuse dans ce Sud de mer et de montagnes, se 
rappelle-t-elle parfois à notre (mauvais) souvenir et à notre 
modeste condition d’humains.

Face à ces phénomènes, la Région a dès 2017 lancé sa « Cop 
d’avance », qui pouvait apparaître à l’origine comme un simple 
gadget destiné à apaiser les pulsions écologistes, de nature 
à éveiller tous les scepticismes. Petit à petit pourtant, cette 
stratégie a pris de l’ampleur, conduisant l’exécutif régional 
à voter cette année le premier « budget vert » d’Europe. Et à 
faire passer l’ensemble de ses politiques publiques au tamis 
de l’environnement. Comme aime à le répéter le président 
de Région Renaud Muselier : « ça passe au vert ».

Bien sûr, tout n’est pas parfait, et ses opposants ne manquent 
pas d’épingler une exagération toute marseillaise quand il 
évoque un budget « 100 % vert ». Bien sûr, les défis à affronter 
restent nombreux, à commencer par la décarbonation des 
industries que la Région entend continuer à attirer sur son 
territoire. Ou encore celles des transports. Pourtant, telle 
qu’elle est tracée et appliquée sans relâche, cette politique 
montre la direction à suivre : celle d’une région magnifique, 
mais qui ne se contente pas de l’être.

Philippe Martin

ACHETER JUSTE ÇA COMPTE  
POUR ACCÉLÉRER L’ESSOR  
DES MOBILITÉS DURABLES
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Plus que jamais, dans le contexte actuel, l’UGAP vous aide à faire le choix de l’achat juste :  
un achat pour le bien commun, au service d’une économie compétitive et durable.  

Levier de performance de la commande publique, la centrale d’achat préserve votre capacité  
d’investissement et répond à vos enjeux de transformation.

95 % de ses marchés intègrent une disposition RSE.

ugap.fr

Plus que jamais, dans le contexte actuel, l’UGAP vous aide à faire le choix de l’achat juste : 

Les champs de lavande et le soleil,  
deux beaux symboles de la Région Sud.
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LA RÉGION SUD EN IMAGES

La région des ports
La Région Sud compte la bagatelle de 32 ports de plaisance, 
parmi lesquels quelques-uns des plus jolis de France, comme 
Saint-Pierre-des-Embiez, Saint-Cyr-sur-Mer et bien sûr 
Saint-Tropez. Des ports de pêche tels La Ciotat, Martigues ou 
Ensuès-la-Redonne. Et bien sûr de grands ports industriels 
et de commerce comme Nice ou Toulon. Mais c’est bien le 
Grand Port Maritime de Marseille (notre photo), plus grand 
port de France et de Méditerranée, qui donne le « la »,  
y compris en matière de transition écologique. C’est lui qui a, 
par exemple, instauré le premier le ravitaillement électrique 
des navires à quai, les fameuses « escales zéro fumée ». //

(Lire en p. 12).
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LA RÉGION SUD EN IMAGES

La région des trains
Certes, ils ne sont pas tous aussi spectaculaires que le 
fameux Train des Pignes (notre photo), qui relie quatre fois 
par jour Digne-les-Bains à Nice en traversant les Alpes de 
Hautes-Provence, l’arrière-pays niçois jusqu’à la Côte d’Azur, 
excusez du peu ! Mais les trains qui circulent en Région Sud 
voyagent souvent dans des paysages spectaculaires. Ce 
qui n’empêche pas la Région d’être à la pointe en ce qui 
concerne le ferroviaire : elle a été la première à ouvrir son 
TER à la concurrence, et regorge de projets pharaoniques 
comme la ligne nouvelle Provence-Alpes-Côte d’Azur et la 
gare souterraine de Marseille-Saint-Charles. //

(Lire en p. 24).
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LA RÉGION SUD EN IMAGES
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La région des Jeux
Non, les Jeux Olympiques et Paralympiques 2024 n’auront pas lieu 
qu’à Paris ! Ils commenceront même à… Marseille. C’est en effet 
par le Vieux-Port que la flamme olympique abordera au printemps 
prochain les rivages français, à bord du majestueux trois-mâts 
le Belem, en provenance d’Athènes et avant de commencer un 
périple de plusieurs semaines vers Paris, comme on peut le voir 
sur ce montage. Marseille sera d’ailleurs un acteur de premier 
plan durant les Jeux avec ses deux sites de compétition : le Stade 
Vélodrome de Marseille, où auront lieu les épreuves de football, et 
la Marina où se dérouleront les épreuves de voile. Et bien sûr, de 
nombreuses animations populaires. On s’y prépare déjà ! //

(Lire en p. 28).
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« La Région bénéficie  
de toutes les retombées »
Le président du conseil régional Renaud Muselier a changé  
de méthode pour récupérer un maximum d’investissements de l’État.  
Il explique comment.

«
 C e n’est pas le préfet qui 

va venir contrôler mes 
comptes  !  » . Dans le 

précédent supplément de Régions 
Magazine consacré à sa région, en 
juin 2019, Renaud Muselier affirmait 
haut et fort sa volonté décentrali-
satrice et son rejet des dispositifs 
gouvernementaux destinés à contrô-
ler les dépenses des collectivités, 
les fameux « contrats de Cahors », 
tombés depuis dans les oubliettes 
du Covid et de l’Histoire…
Depuis, le discours du président de 
la Région Sud a quelque peu évolué. 
Son rapprochement avec la macro-
nie, lié à sa réélection aux dernières 
régionales, l’a poussé à adopter une 
autre méthode de fonctionnement : 
travailler davantage avec l’État dès 
que cela peut rapporter à sa région. 
Ce qui ne l’empêche pas de fustiger 
au passage quelques-unes des der-
nières réformes gouvernementales, 
et quelques ministres tels Olivier 
Dussopt, qui a remplacé Muriel 
Pénicaud au poste peu enviable 
de cible préférée.
Mais le petit-fils de l’amiral Muselier 
a l’habitude de parler cash, ce qui 
rend d’autant plus intéressante l’in-
terview qu’il a accordée à Régions 
Magazine.

Régions Magazine : Dans notre 
dernier supplément consacré 
à la Région Sud, vous étiez très 
critique envers la réforme de 
l’apprentissage menée par la 
ministre Muriel Pénicaud. Vous 
évoquiez une « démarche de 
recentralisation aveugle ». Quatre 
ans plus tard, quel bilan faites-
vous de cette réforme ?

Renaud Muselier : J’étais président de 
Régions de France à cette époque, 
l’apprentissage était en plein déve-
loppement grâce au travail des 
Régions. Le gouvernement a voulu le 
récupérer. Le résultat, on le connaît : le 
développement s’est certes poursuivi, 
mais en creusant une dette abyssale, 
ce que nous avions prévu à l’époque. 
Pour notre part, ici en Région Sud, 
nous n’avons jamais lâché l’appren-
tissage. La preuve, nous y consacrons 
encore 11 M€.
Je trouve simplement qu’au niveau 
du gouvernement, on partage peu 
le succès... et qu’on oublie le mérite 
des Régions dans ce qui fonctionne.

RM : Dans le même registre,  
la présidente de Régions de 

France Carole Delga vient de 
qualifier le projet France Travail 
porté par le gouvernement, 
gouvernement que vous soutenez 
par ailleurs, de « régressif et 
recentralisateur ». Comment 
vous situez-vous, alors que vous 
êtes aux côtés de Carole Delga 
pour appuyer les propositions de 
Régions de France ?
RM : Sur ce projet, disons que j’ai un 
jugement moins heurté, mais que je 
reste très réservé. Il y a d’abord un 
problème de méthode, qui relève 
beaucoup de la personnalité des 
ministres, parfois incapables de faire 
appliquer un choix politique par les 
« techniciens » qui travaillent dans 
les ministères. Si vous reprenez le cas 
de l’apprentissage, Mme Pénicaud, 
que j’ai affrontée très violemment 
à l’époque, a été incapable de faire 
appliquer quoi que ce soit pendant 
deux ans. Quand Mme Borne lui a suc-
cédé, ça a été réglé en vingt minutes !
Pour France Travail, on retrouve 

le même ministère, et les mêmes 
causes produisent les mêmes effets. 
Vous avez un ministre, M. Dussopt, 
qui devait être occupé ailleurs à faire 
autre chose, et des fonctionnaires 
qui fonctionnent en silo, le tout sans 
la moindre concertation. 

RM : Mais comment soutenir  
à la fois Carole Delga, qui juge 

l’exécutif trop « vertical », et en 
même temps, soutenir ce même 
exécutif ?
RM : En tant que président délégué 
de Régions de France, je suis aux 
côtés de la présidente Delga, que 
je soutiens avec loyauté. Mais je 
reste aussi loyal au mandat que les 
électeurs m’ont confié. Je soutiens 
le président de la République dans 

la mesure où j’ai trouvé un mode de 
fonctionnement qui sert la Région, 
qui démultiplie toutes les initiatives 
que nous pouvons prendre.
Qu’il s’agisse du plan France 2030 ou 
du CPER (Ndlr : Contrat de plan Etat-
Région), je capitalise sur la totalité 
des décisions nationales. Je travaille 
main dans la main avec un préfet de 
Région très performant. Comme 

« Avec Marseille, c’est toujours compliqué… »
RM : Comment travaillez-vous avec les principales 
collectivités de la région ? Plus précisément, avec 
la Ville de Marseille, avec laquelle les relations ont 
souvent été compliquées ?
Renaud Muselier : Les relations sont souvent 
complexes car, comme je le rappelle 
régulièrement, la Région n’est pas le tiroir-caisse 
des autres collectivités, qu’il s’agisse des 
départements, des intercommunalités ou des 
communes. Ce n’est pas toujours facile à faire 
comprendre aux différentes strates qui composent 
notre système politique, mais cela ne nous 
empêche pas de très bien travailler avec Nice, 

Toulon ou Avignon par exemple.
Avec Marseille, c’est encore plus compliqué :  
je passe mon temps à répéter que je ne suis  
pas candidat à la mairie de Marseille mais 
personne ne me croit ! Après, Marseille c’est  
ma ville, et j’aimerais bien qu’elle fonctionne…  
Je tends la main à Benoît Payan (NDLR : maire  
de Marseille), mais c’est à lui de monter les 
dossiers. Nos investissements bénéficient  
à hauteur de 7 euros par habitant à Nice, 5 euros  
à Toulon, et seulement 1 euro à Marseille :  
c’est dommage pour une ville qui n’est pas riche 
par ailleurs… //

« La “COP d’avance”, 
c’est d’abord un effet 
levier formidable »

Le président de la Région Sud présente l’opération de l’Agence d’attractivité  
Rising Sun, « Le soleil se lève au sud ».

Renaud Muselier à Marseille,  
devant le Grand Port Maritime  
et la cathédrale de La Major.
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j’ai compris qu’on n’irait pas plus 
loin dans la décentralisation, je fais 
de l’expérimentation, et la Région 
bénéficie de toutes les retombées. 
Cela prend beaucoup de temps, mais 
c’est efficace. Et cela me permet d’être 
loyal dans les deux cas.

RM : Sur le plan des transports 
ferroviaires, après un long 
combat, vous avez fini par signer 
un accord avec la SNCF, mais, 
dans le cadre de l’ouverture  
à la concurrence, la Région Sud 
a été la première à attribuer 
l’exploitation d’une ligne de TER  
à Transdev. Quel bilan faites-vous 
de tout cela aujourd’hui ?
RM : Un bilan extraordinairement 
positif  ! Au départ, c’était un pari 
risqué, mais contrairement à cer-
tains de mes collègues présidents 
de Région, je n’avais pas le choix : 
nous avions le plus mauvais réseau 
ferré français ! Nous avions le plus 
de trains en panne, en retard, en 
grève. Un train sur 10 était annulé, 
un sur quatre était en retard…
Cinq ans après, nous sommes passés 
à moins de 2 % de trains annulés, et 
à un taux de régularité qui atteint 
les 94 %, avec des pénalités systéma-
tiques en cas de retard. Cela a été 
un rude combat : quand j’ai refusé 
de payer ses factures, la SNCF m’a 
attaqué en justice. J’ai gagné, et 
ensuite la SNCF a fait des efforts 
énormissimes pour ne pas perdre 
l’ensemble des marchés ouverts à 
la concurrence. Elle a donc gardé 
60 % de l’exploitation du réseau, 
Transdev en a 40 %, et dès juillet 
2025 le nombre de trains sera dou-
blé, pour un coût équivalent pour le 
voyageur, qui est le grand gagnant.

RM : Sur le plan environnemental, 
la Région a lancé son programme 
« Une COP d’avance » qui a 
débouché sur 141 mesures 
concrètes et immédiatement 
applicables. Quelles sont les trois 
plus emblématiques à vos yeux ?
RM : D’abord, le budget que nous 
venons de voter est passé de 20 % 
de mesures liées à l’environnement, 

Coupe du monde de rugby, JO :

« Un coup de projecteur extraordinaire »
RM : Vous allez accueillir deux grands événements sportifs,  
la Coupe du monde de rugby et les JO, avec l’aménagement  
de la Marina olympique à Marseille. Qu’est-ce que le passionné  
de sports que vous êtes en attend ?
Renaud Muselier : Ancien rugbyman, je me suis beaucoup battu 
auprès des présidents successifs de la Fédération Française de 
Rugby, le regretté Bernard Lapasset, puis Bernard Laporte, pour que 
la France ait la Coupe du monde de rugby, et que Marseille bénéficie 
de quelques-unes de plus belles équipes, et des plus belles affiches. 
Le camp de base des Sud-Africains, champions du monde en titre, 
sera installé à Toulon, et croyez-moi, cela n’arrive pas par hasard !
Mais nous sommes allés très au-delà, en mettant des moyens 
importants au bénéfice de tous les clubs, jusqu’aux plus petits, 
pour développer le rugby sur notre territoire : plus de 4 M€. À nous 
maintenant de bien travailler pour que la région bénéficie des 
retombées commerciales et touristiques de cet événement.
C’est la même chose pour les Jeux. Nous n’étions pas les seuls 
à souhaiter accueillir les épreuves de voile, et le match contre 
La Rochelle a été disputé jusqu’au bout. Ils sont très bons en rugby, 
mais c’est nous qui l’avons emporté ! Là encore, nous avons voté 
un « Plan Voile », à hauteur de 21 M€, qui bénéficie aux 155 clubs 
de nautisme de la région. Quant aux épreuves nautiques, nous en 
attendons évidemment un coup de projecteur extraordinaire sur 
notre territoire. //

« Le discours anti-
européen des 
représentants du 
Rassemblement 
national est tel 
que, lorsque vous 
apparaissez comme 
leur adversaire, 
cela vous rend 
immédiatement 
populaire dans 
les instances 
européennes ! »

à 100 % ! C’est le premier budget 
vert d’Europe. Cela représente trente 
milliards d’euros injectés au cours 
de la mandature. Et cela concerne 
jusqu’au plus petit village.
Je prends un exemple : je suis maire 
d’une petite commune qui souhaite 
refaire sa place principale. Si le 
projet est entièrement minéral, la 
Région ne le soutient pas. Si le projet 
est étiqueté « COP d’avance », si la 
place est arborée, avec des lampa-
daires à énergie photovoltaïque, la 
Région prend entre 20 et 70 % de la 
dépense à son compte… Croyez-moi, 
les maires l’ont bien compris, et cela 
permet un effet levier formidable.
Mais la Région ne peut pas tout faire 
seule. Vous parlez de trois mesures. 
Prenez le plan « Planter cinq millions 
d’arbres », soit un par habitant pen-
dant la mandature. Nous en sommes 
déjà à 2 millions. Mais je ne peux 
pas en planter partout, j’ai besoin 
du relais des maires. Même chose 
pour le plan « 10.000 km de pistes 
cyclables » : nous pouvons subven-
tionner, mais pas faire les travaux à 
la place des communes. Ou encore le 
plan « Escale zéro fumée », qui a fait 
école de Marseille à Toulon et Nice, 
puis dans des ports d’autres régions : 
il faut que tous les acteurs concernés 
s’impliquent pour que ça marche.

RM : Vous avez intensifié  
le travail sur l’attractivité 
économique régionale, avec  
la création de l’agence Rising Sun, 
et 124 implantations d’entreprises 
en 2022. Là aussi, quels ont 
été les trois résultats les plus 
emblématiques à vos yeux ?
RM : Nous avons d’abord mis à dis-
position des entreprises une boîte 
à outils unique, de la petite start-up 
au grand groupe industriel, autour 
des trois questions que se posent 
les investisseurs : où ? (puis-je m’ins-
taller)  ; quand ? (est-ce possible)  ; 
combien ? (ça va me coûter et ça 
peut me rapporter).
Vous parlez de trois résultats. Le 
premier, c’est d’avoir conservé nos 
fleurons industriels, à l’image de 
CMA-CGM à Marseille, un des plus 
grands armateurs de porte-conte-
neurs au monde, qui connaît un 
développement énorme, avec qui 
nous travaillons main dans la main 
depuis des années. Mais on peut en 
dire autant d’Airbus Helicopters, n° 1 
mondial, de Naval Group, de Thalès, 
de Pernod Ricard, d’ArcelorMittal…
Autre satisfaction, c’est l’utilisation 
que nous faisons du plan France 
2030, qui nous permet d’attirer un 
gros investisseur comme Carbon 
à Fos-sur-Mer (NDLR  : lire en p.12) 

ou encore le projet Marseille 
Immunology Biocluster, lauréat de 
l’appel à projets Biocluster France 
2030, un investissement de 97 M€ 
qui va révolutionner les thérapies 
en immunologies. Je peux vous dire 
qu’au départ de ce dossier, nous 
n’étions même pas dans les dix 
mieux placés !

Et pour finir, l’un de nos gros succès, 
c’est notre capacité à aller cherche 
des fonds européens. Nous sommes 
passés de 300 M€ dans le premier 
mandat à 5 milliards d’euros dans 
celui-ci, et nous visons les 10 Md€ 
avant la fin de la mandature. Nous 
nous sommes organisés pour y par-
venir, avec des équipes très perfor-
mantes aussi bien ici à la Région qu’à 
Bruxelles. Moi, j’y vais trois fois par 
an, et j’engrange tout ce que je peux 
prendre. Je dis « merci à l’Europe », 
et aussi merci au Rassemblement 
national !

RM : Comment cela ?
RM : Parce que le discours anti-eu-
ropéen de leurs représentants est 
tel que, lorsque vous apparaissez 
comme leur adversaire, cela vous 
rend immédiatement populaire ! 
J’ai passé ma vie à combattre le 

Front national qui a passé la sienne 
à essayer de m’exterminer. Je vous 
rappelle que lors des dernières élec-
tions régionales, les sondages me 
donnaient 14 % des voix, et que je 
l’ai emporté avec 57 %, le plus gros 
score à droite…
Pour leur barrer la route, la Gauche 
a appelé à voter pour moi, et je les 
en remercie, j’essaie de travailler 
avec eux même s’ils n’ont pas d’élus 
au sein de l’assemblée régionale. 
Ma majorité porte certaines de 
leurs motions, et lorsqu’elles nous 
paraissent raisonnables, nous les 
votons, comme la généralisation 
du covoiturage sur les autoroutes, 
par exemple.
Et cette majorité n’est pas monoco-
lore, elle comporte 14 composantes 
politiques, des gens raisonnables, 
qui sont prêts à discuter avec tout 
le monde, mais qui rejettent les 
extrêmes, le RN ou LFI.
Quant au groupe RN, il a explosé 

en 1.000 morceaux depuis les élec-
tions, son chef de file (NDLR : Thierry 
Mariani), nous ne l’avons jamais vu 
dans l’hémicycle régional, et il a fini 
par démissionner de son mandat… //

Propos recueillis par Philippe Martin

Renaud Muselier est très attaché au respect de la nature et des paysages de sa 
région. Ici, à l‘occasion de la réouverture de la grotte Sainte-Marie Madeleine qui 
accueille fidèles et randonneurs, il fait face au Massif de la Sainte-Beaume en 
compagnie d’un responsable du Parc naturel.

Lors de sa visite en Ukraine, le président de 
la Région Sud Renaud Muselier a rencontré 
le président ukrainien Volodimir Zelensky.
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Le grand défi du foncier

«
 Ici c’est le sud, on n’est pas 

des Pacaiens  ! ». Si le nom 
officiel de la région reste 

bien Provence-Alpes-Côte-d’Azur, 
son président Renaud Muselier a su 
imposer une nouvelle marque : Le 
Sud. Un outil indispensable, selon 
lui, pour renforcer l’attractivité de la 
région à l’international. « Personne 
ne sait placer Provence-Alpes-Côte-
d’Azur sur une carte. Alors que le 
Sud, c’est évocateur. » 
La « Région Sud » occupe donc le 
centre de la nouvelle campagne 

BERNARD KLEYNHOFF :

« 2022 a révélé l’importance  
des investissements Sud-Nord »
Conseiller régional, Bernard Kleynhoff préside 
Rising Sud depuis 2020. Fort de son expérience 
dans l’industrie, en tant que fondateur de Berkley 
Peinture, il défend une stratégie collective de 
l’attractivité régionale.
Régions Magazine : Quels sont les principaux 
investisseurs étrangers en région Sud en 2022 ?
Bernard Kleynhoff : Le premier investisseur, ce 
sont les Etats-Unis, et l’on est habitués à ce que 
le Royaume-Uni et l’Italie figurent également sur 
le podium. Mais cette année, il se trouve que le 
deuxième pays investisseur sur notre territoire, 
c’est la Tunisie, ce qui révèle l’importance de 
l’investissement Sud-Nord. En Tunisie mais aussi 
dans d’autres pays comme le Maroc, on trouve 
des entreprises qui ont besoin de s’implanter en 
Europe. Ces implantations représentent un « plus » 
pour nous, mais aussi pour les pays d’origine de ces 
entreprises. 
Marseille, avec son Port, c’est une porte ouverte 
entre l’Afrique et l’Europe. Le projet « Méditerranée du Futur » sur lequel 
nous travaillons avec le président Muselier depuis cinq ans procède 
aussi de cette attractivité.
RM : Quels sont les secteurs d’activité de ces entreprises venues du Sud ?
BK : On trouve des entreprises du secteur de la cosmétique  
ou de l’agroalimentaire, comme les Tunisiens de Selt Marine Group,  
qui produisent des gélifiants à base d’algues marines. 
Une autre entreprise que je connais bien, c’est Groupelec, une PME 
marocaine spécialiste de la distribution électrique et de l’automatisme 
industriel, qui a souhaité s’implanter en France pour réorganiser une 
partie de sa R&D, et s’ouvrir au marché européen. Ils cherchaient un 
territoire d’accueil, on les a accompagnés dans toutes leurs démarches. 
Ils ont trouvé à Sisteron, dans les Alpes-de-Haute-Provence,  
un écosystème qui leur permet d’envisager sereinement leur avenir  
sur le territoire. 
Ils vont y développer deux nouvelles technologies : des tableaux 
électriques intelligents et des solutions de cybersécurité. C’est la preuve 
qu’on peut implanter des activités industrielles de pointe sur tout  
le territoire régional.
RM : Quelle est la méthode de Rising Sud pour attirer  
les investissements étrangers ?
BK : Nous jouons collectif. On travaille avec l’Etat, avec les  
Agences départementales mais aussi nos partenaires sur  
les territoires. Si nous avons pu attirer Carbon, c’est grâce à notre 
travail avec le Grand port maritime de Marseille. Nous travaillons 
également avec les intercommunalités et les communes.  
C’est une vraie chasse en meute ! //

Propos recueillis par Margaïd Quioc

Conseiller régional  
et chef d’entreprise, 
Bernard Kleynhoff préside 
Rising Sud depuis 2020.
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La Région Sud a vu le nombre d’investisseurs étrangers augmenter 
fortement en 2022. Face à cette demande, le territoire s’appuie sur son 
agence d’attractivité Rising Sud pour trouver du foncier disponible.

d’attractivité, dévoilée le 4  mai 
dernier. Elle repose sur un slogan 
imaginé par le président du conseil 
régional : « Le soleil se lève au Sud. » 
Un slogan qui évoque la qualité de 
vie, premier facteur d’attractivité 
de la région, avant même la capa-
cité d’innovation et les infrastruc-
tures. Une image de marque qui 
doit porter le « made in Sud » à 
l’international. «  Quand on veut 
vendre de la confiture du Vaucluse 
au Canada, il faut forcément 
vendre un bout de Vaucluse, pour 

donner envie d’acheter cette confi-
ture-là et pas une autre », résume 
Bernard Kleynhoff, conseiller régio-
nal, président de la commission 
Développement économique et 
digital.
Mais pas question pour la Région 
Sud de s’enfermer dans une carte 
postale fleurant bon la lavande. 
« On est souvent cantonnés à une 
terre de loisirs et de vacances. Or le 
Sud, ce n’est pas seulement le soleil, 
la pétanque et les cigales. »
En témoigne la variété des acteurs 

qui ont fait le déplacement pour le 
lancement de la campagne. Laurent 
Vergely, directeur industriel chez 
Airbus Hélicopters côtoie Sami 
Chlagou, CEO de Cross the ages, la 
cheffe de cuisine Nadia Sammut, 
défenseure du régime méditer-
ranéen, ou encore la star de l’OM 
Dimitri Payet.
Tous témoignent avoir trouvé dans 
la Région Sud l’environnement pro-
pice pour développer leur activité. 
« On est fier de ne pas être installés 
à Paris, et de faire rayonner Marseille 
et la Région Sud », s’enthousiasme 
Sami Chlagou. Une partie de l’équipe 
de sa start-up a travaillé sur des 
projets comme Harry Potter, Avatar 
ou La Guerre des étoiles.

Cross the ages, son jeu pour smart-
phone, repose à la fois sur la littéra-
ture, avec une saga fantastique en 
sept tomes et l’univers web3, avec 
des cartes à jouer numériques et des 
achats intégrés en cryptomonnaie. 
« On a pour ambition de devenir 
une licorne d’ici deux ans », assure 
l’entrepreneur marseillais.
La Région Sud est aussi une terre 
d’industrie, rappelle Laurent 
Vergely. « Nous sommes implantés 
depuis 88 ans à Marignane. Nous 
employons 12.000 personnes, tous 
des locaux. Et nos fournisseurs, soit 
684 M€ de marchandises par an, se 
trouvent essentiellement sur le ter-
ritoire. Cela montre bien le potentiel 
de la région. »
Thales-Alenia-Space, L’Occitane, 
CMA-CGM, Virbac, Schneider : pour 
Bernard Kleynhoff, ces quelques 
noms constituent de sérieux argu-
ments pour promouvoir l’attractivité 
économique de la région. « Ces 

« Vaincre les 
réticences de 
certains territoires 
face aux projets 
d’implantations 
industrielles. »
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Le Grand port maritime de Marseille, premier port de France  
et porte ouverte sur la Méditerranée.
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Une nouvelle gouvernance pour Rising Sud

L’agence Rising Sud a été créée en 2014 par  
la région, la CCI Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
Bpifrane, la Caisse des dépôts et l’Etat. Bernard 
Kleynhoff a accédé à la présidence en 2020, 
en plein confinement. Avec un défi, revoir la 
gouvernance : « de nombreux acteurs du territoire 
souhaitaient siéger à Rising Sud ».
Le conseil d’administration s’élargit notamment 
aux trois principales métropoles de la région, 
Marseille, Toulon et Nice. Actuellement, 
82 structures sont représentées, réparties en trois 

collèges : les intercommunalités, les entreprises  
et les acteurs de l’accompagnement économique.
En juin 2021, la nouvelle mandature signe une 
nouvelle dynamique. « Rising sud se présentait 
alors comme une agence de développement 
économique. Nous lui avons donné sa vocation 
d’agence d’attractivité », rappelle Bernard 
Kleynhoff.
Rising Sud est le relais de Business France pour  
les investissements directs d’entreprises 
étrangères, mais assure également ses propres 
prospections, pour aller à la rencontre des acteurs 
des pays-cibles. 
Rising Sud propose un accompagnement pour 
l’installation des entreprises sur le territoire mais 
également un suivi les années suivantes. « On est 
là pour les accompagner dans leurs projets de 
recherche et développement, pour les aider  
à recruter les profils dont ils ont besoin. »
En 2022, Rising Sud a mené près de 270 rendez-
vous de prospection et participé à 12 salons 
internationaux, dans 9 pays à travers le monde, 
pour aider les entreprises régionales à s’exporter 
et convaincre des entreprises étrangères de 
s’implanter dans la région. //

Autour de Renaud Muselier et du footballeur Dimitri Payet, 
la nouvelle gouvernance de l’Agence d’attractivité.
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entreprises bénéficient d’un 
écosystème et de partenariats qui 
leur permettent de se développer. 
Elles ont des débouchés et des ser-
vices avec le Grand port maritime 
de Marseille, notre connexion aux 
autoroutes, aux aéroports... » 
Pour attirer des entreprises et déve-
lopper de nouvelles activités indus-
trielles, la Région Sud s’appuie sur 
l’agence Rising Sud dont la gouver-
nance a été remaniée en 2020 (lire 
par ailleurs). Bernard Kleynhoff en 
assure la présidence. « Il y a une 
volonté très forte d’industrialiser 
le territoire, d’implanter des usines 
manufacturières, on ne peut pas 
avoir que des start-ups. »
Avec parfois des réticences sur cer-
tains territoires. Il n’est pas toujours 
facile de voir un site industriel s’im-
planter près de chez soi. « Le mot 
“usine” fait peur. On accompagne 
les maires, on les aide à expliquer 
les projets à leurs administrés. Avec 
cet argument  : une usine c’est de 
l’emploi durable sur la commune. »

Pour cela, la Région s’appuie sur ses 
filières d’excellence, organisées au 
sein d’opérations d’intérêt régio-
nal (OIR). « On a par exemple l’OIR 
Naturalité, qui regroupe l’agroali-
mentaire, les parfums, la chimie fine, 
orientée sur le territoire du Vaucluse, 
la santé, orientée vers Marseille... »
Une politique d’attractivité qui 
porte ses fruits. En février dernier, 
les Lyonnais de Carbon annon-
çaient avoir choisi la Région Sud 
pour implanter une giga-usine de 
panneaux solaires (lire en pages 
suivantes). Europackaging, une 
entreprise d’emballage basée à 
Londres, doit prochainement ins-
taller une partie de sa production 
dans les Bouches-du-Rhône. Le 
leader européen prévoit d’investir 
47 M€ dans une unité de production 
d’emballages papiers destinés à 
couvrir 20 % de la consommation 
en Région Sud.
Le projet d’ouverture d’une Cité 
scolaire internationale à Marseille 
a fourni un argument majeur pour 

décider l’implantation de l’entre-
prise à Port-Saint-Louis-du Rhône, 
selon Bernard Kleynhoff. « Le deu-
xième critère d’implantation pour 
une entreprise, c’est l’éducation des 
enfants des collaborateurs. Dans ces 
grandes entreprises internationales, 
les gens bourlinguent d’un pays à 
un autre et ils aiment bien retrouver 
pour leurs enfants les mêmes filières, 
les mêmes structures. »
En 2022, 124 entreprises issues de 
30  pays se sont implantées en 
Région Sud. Un chiffre en hausse de 
20% par rapport à 2021, et qui classe 
le territoire comme l’un des plus 
dynamiques de France. Ces investis-
sements internationaux directs ont 
permis de créer 4.147 emplois.
Bernard Kleynhoff ne voit qu’un 
seul frein potentiel à cette lancée : 
la disponibilité du foncier. « On a 
des difficultés à en trouver pour de 
l’implantation industrielle. » Le terri-
toire de la Région Sud est contraint 
par une zone littorale très peuplée 
au sud et des montagnes au nord. 

« Une usine peut difficilement s’implanter au milieu 
du désert. Il faut de la connexion au fer, à la route, un 
écosystème... »
Une grande partie des efforts de Rising Sud se porte 
donc sur la recherche de terrains. « Le défi, c’est de trouver 
du foncier opérationnel dans des délais raisonnables. 
Quand un chef d’entreprise souhaite s’implanter, il veut 
une réponse tout de suite. Nous devons donc anticiper 
les travaux de voirie, d’assainissement, les études d’im-
pact, notamment pour les projets industriels. »
Les communes peuvent également contacter l’Agence 
pour préparer l’implantation d’entreprises sur leur terri-
toire. « On sollicite la Banque des Territoires ou l’Etablisse-
ment public foncier régional, on voit comment les projets 
peuvent être pré-portés pour se préparer en amont. »
Rising sud a également développé une plateforme 
dédiée au foncier économique. En quelques clics, les 
entreprises ont accès à des sites disponibles à l’achat 
ou à la location et à leurs caractéristiques. Un premier 
recensement a permis à Rising Sud de référencer 
une vingtaine d’emplacements répartis dans quatre 
départements de la Région. Une trentaine de sites 
supplémentaires viendront compléter l’offre d’ici la fin 
2023. Avec un mot d’ordre : anticiper la demande des 
entreprises pour éviter qu’elles ne cherchent ailleurs. // 

Margaïd Quioc

Chiffres clés
INVESTISSEMENTS ÉTRANGERS EN RÉGION SUD EN 2022

Lors d’une mission économique au Maroc, le 22 mars dernier, inauguration à Tanger de l’unité de production ID2 Engineering 
& Manufacturing, PME régionale implantée à Marseille.
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Pourquoi Carbon  
a choisi la Région Sud

Les chiffres donnent le tournis : 
1,5 milliard d’euros d’investisse-
ments, 3.000 emplois directs, 

450.000 tonnes de matériau... Le tout 
pour construire une giga-usine de 
panneaux photovoltaïques « made 
in France ». Un projet ambitieux 
porté par l’entreprise Carbon et qui 
verra le jour à Fos-sur-Mer, dans les 
Bouches-Du-Rhône.
Carbon se veut être un moteur de 
la transition écologique et de la 
réindustrialisation profonde du 
territoire national. « Notre objectif 
c’est de réduire la dépendance de 
l’Europe à la production chinoise, 
explique Pierre-Emmanuel Martin, 
président et cofondateur de Carbon. 
Nous proposerons aux assembleurs 
européens de panneaux solaires des 
cellules fabriquées en France, dans 
une usine bas carbone. Le marché 

est déjà là, il nous attend. Il faut 
aller très vite. »
Le choix de la Région Sud, la plus 
ensoleillée de France après la 
Corse, résonne comme une évi-
dence. « S’installer sur les rives de 
la Méditerranée, pour nous c’est 
en effet une belle histoire », admet 
Pierre-Emmanuel Martin.
Pourtant la Région Sud ne faisait pas 
partie des plans initiaux de la jeune 
entreprise. Basée à Lyon, Carbon a 
d’abord souhaité installer sa giga-
usine en Auvergne-Rhône-Alpes. 
« On a exploré le territoire de fond 

Le calendrier
Carbon espère poser la 
première pierre de sa giga-
usine à l’été 2024 et entamer 
la production fin 2025. Les 
premiers composants de 
panneaux solaires sortiront 
de l’usine moins de quatre 
ans après la création de 
l’entreprise. //

en comble, mais on n’a pas trouvé 
le foncier disponible ».
Le cahier des charges est en effet 
exigeant  : un site de 60 hectares, 
industrialisable rapidement pour 
respecter les délais, et connecté au 
réseau ferré et portuaire.
Sur toute la France, seule une poi-
gnée de terrains correspond. Dont 
Fos-sur-Mer, au cœur d’un site indus-
trialo-portuaire. Au-delà de l’empla-
cement c’est aussi l’accompagne-
ment proposé qui a fait pencher la 
balance vers la région Sud. « Rising 
Sud est venue nous chercher. Ils ont 
travaillé pour trouver du foncier 
disponible et susciter un aligne-
ment des planètes. Ils ont montré 
qu’il y avait ici une équipe prête à 
dépasser les divergences politiques, 
pour accueillir un projet industriel 
d’envergure, et stratégique sur le 
territoire. » Et ils ont gagné… //

Margaïd Quioc

La société va construire 
à Fos-sur-Mer une giga-
usine de panneaux 
photovoltaïques.

Le projet Carbon de Fos-sur-Mer.  
En médaillon, Pierre-Emmanuel Martin,  
président et cofondateur de Carbon.
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RTE : les usages changent, le réseau s’adapte
En Région Sud, Réseau de transport d’électricité développe  
les infrastructures nécessaires pour faire face à la double ambition : 
neutralité carbone et transition énergétique.

Gilles Odone est délégué RTE en Région Provence-
Alpes-Côte d’Azur. À la tête d’une équipe de plus 
de 930 salariés, dans un territoire aux spécificités 
énergétiques très fortes, il explique les enjeux et les 
ambitions de l’opérateur de réseau électrique.

RM : La Région Sud ne produit que 40 % de l’électricité 
qu’elle utilise, et elle est appelée à en consommer de 
plus en plus. Comment faire face ?
G.O. : La production d’électricité repose ici sur quatre 
piliers, et un cinquième à venir : hydroélectricité, cen-
trales thermiques à gaz, biomasse et photovoltaïque. 
Et sans doute, si le site de Fos est retenu, viendra s’y 
ajouter à terme l’éolien marin.
Mais tout cela ne suffit pas. Notre région s’engage à la 
fois dans la neutralité carbone et la transition énergétique. 
Demain, cela veut dire : plus de véhicules électriques, 
des nouveaux moyens de se chauffer, des industries 
qui au lieu de fonctionner avec de l’énergie fossile 
vont fonctionner à l’électricité. On ne 
peut pas opérer les objectifs de 2030 
avec les équipements de 1975. RTE est 
mobilisé pour accompagner ce virage 
indispensable vers la neutralité carbone

RM : Comment faire ?
G.O : Notre réseau a été structuré 
pour les besoins des années 70/ 80.  La 
région a connu l’an dernier un pic de 
consommation historique de 8.500 MW, 
auquel nous avons fait face, mais les 
prévisions annoncent que ce chiffre 
pourrait doubler d’ici à 2030 ! Or la 
Provence-Alpes-Côte d’Azur ne dispose 
que de deux lignes à 400.000 volts. 
Si l’on veut atteindre les objectifs que l’on se fixe en 
termes de neutralité carbone, il est indispensable non 
seulement de renforcer le réseau actuel, ce que nous 
allons faire, mais également de le développer. Avec 
un nouvel axe de forte capacité à 400.000 volts, qui 
va permettre de répondre aux besoins et de sécuriser 
l’alimentation de la région

RM : Pouvez-vous préciser ?
G.O. : Cet axe, qui devrait être opérationnel dès 

2028, représente un travail considé-
rable : une ligne d’environ 65 km de 
long, entièrement en aérien, reliant 
Jonquières, dans le Vaucluse, à Fos. 
Tous les acteurs (État, Région Sud, 
communes, ADEME, etc.) sont mobili-
sés, la concertation est déjà en cours.
En effet la neutralité carbone s’im-
pose mais les projets ne doivent pas 
s’imposer au territoire, c’est l’objet 
de l’étape qui s’initie aujourd’hui. 
On est au début de 
cette aventure : 
ce projet comme 
tous les autres 
projets de RTE, 

nous les menons avec et pour le 
territoire. Mais on ne pourra pas 
être au RDV des enjeux de demain 
avec le réseau d’hier.  ●

Gilles Odone  
est délégué RTE  
en Région Provence-
Alpes-Côte d’Azur.

« Chez RTE nous 
devons avoir un 
regard sur les vingt-
cinq ou trente ans qui 
arrivent, et sur les 
prochaines secondes. 
L’équilibre de l’offre 
et de la demande 
d’électricité se joue  
à chaque seconde. »

La carte de la future ligne à 400.000 volts.
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Et toujours la « COP d’avance »
Pilote dans la planification écologique du 
gouvernement, la Région Sud a lancé l’acte II  
de son plan « Une COP d’avance ». Objectif : agir 
plus vite pour protéger cet écrin de biodiversité 
et atteindre la neutralité carbone d’ici 2050.

1.000  km de côtes, 9  parcs 
régionaux, 50  % d’espaces 
protégés entre mer, forêts et 

montagnes… « Toute cette richesse, il 
faut la protéger, déclare Christophe 
Madrolle, président de la commission 
biodiversité, mer, littoral et parcs 
régionaux à la Région Sud. Nous 
avons une région aussi magnifique 
que fragile. La protection de cet envi-
ronnement doit être une priorité ». 
C’est en effet la priorité de la Région 
qui se veut à la pointe des politiques 
publiques en matière de transition 

écologique, et ce depuis plusieurs 
années. En 2017, la Région a lancé 
son premier plan Climat, « Une Cop 
d’avance », doté d’une enveloppe 
d’1,3 milliard d’euros. L’acte II de ce 
plan a été voté en 2021 : « Gardons 
une Cop d’avance ». Un léger chan-
gement de sémantique qui réaf-
firme la position forte de la Région 
Sud tout en ajoutant la notion 
d’anticipation. 
L’ambition est en effet revue à la 
hausse : la Région prévoit de mobili-
ser 40 % du budget régional autour 

de 141 actions concrètes. Objectif 
final : atteindre la neutralité carbone 
d’ici 2050. Après avoir été désignée 
par la Commission européenne 
comme l’une des 118 régions pion-
nières sur les enjeux d’adaptation 
au changement climatique, la col-
lectivité a lancé son programme 
« Le Sud se lève pour le climat », à 
l’automne 2022. « La Région est 100 % 
engagée pour le climat, martèle 
Christophe Madrolle. Son exécutif a 
choisi de mettre au cœur de toutes 
les politiques publiques le change-
ment climatique ». 
Preuve en est, la Région a adopté 
son premier « budget vert » en 2023, 
un budget 100 % climat. « Le but 
étant de soumettre l’ensemble des 
politiques publiques à des critères 
verts ». Cette ambition s’est tra-
duite le 14 novembre dernier par 

Un arbre, pour un habitant

Lancement du dispositif « 1 million d’arbres plantés en Région Sud ».

Autre mesure phare du plan « Gardons une Cop 
d’avance », la plantation d’arbres, « enjeu majeur 
dans une région où la surface forestière recouvre 
plus de la moitié du territoire », rappelle Christophe 
Madrolle. « Elle joue donc un rôle important dans 
le processus d’adaptation et d’atténuation du 
changement climatique. La forêt permet en effet 
de stocker environ 52.000 kilotonnes de CO

2
 par an 

dans notre région, soit environ 35 % des émissions 
régionales. » 
Les arbres agissent comme « de véritables éponges » 
en jouant le rôle de filtre pour l’air et l’eau. « La forêt 
participe à la purification de l’air en filtrant les 
poussières et pollutions microbiennes. » Mais ce ne 
sont pas ses seuls atouts. Les forêts limitent l’érosion 
des sols et captent une partie des fortes pluies qui 
peuvent provoquer crues et glissements de terrain. 
Un premier dispositif « Un million d’arbres » a été 
voté en octobre 2019 et s’articulait autour de deux 
volets : les plantations en forêt et un dispositif 
« arbres en ville ». Début 2022, le président de la 

Région Renaud Muselier a poussé le curseur cinq fois 
plus loin en promettant la plantation de cinq millions 
d’arbres d’ici 2028. Soit un arbre par habitant. 
« Nous souhaitons accompagner les propriétaires 
de forêts, les collectivités et les gestionnaires de 
cours d’eau pour régénérer des essences touchées 
par le changement climatique, comme le mélèze, le 
chêne-liège ou encore le cèdre de l’Atlas, présente 
le président de la commission biodiversité. Cela 
va permettre de favoriser le stockage de CO

2
 pour 

prévenir les risques naturels ». 

Ces différentes mesures ne doivent pas faire 
oublier pour autant le bond de développement 
économique du territoire. Pour Christophe Madrolle, 
les deux enjeux ne sont pas contradictoires : « Nous 
n’opposons pas développement économique et 
protection de l’environnement. Le maître-mot que 
nous portons en Région Sud : penser globalement  
la stratégie pour des actions locales sur tout  
le territoire. » //

Installé sur la commune des Mées dans les Alpes-de-Haute-Provence,  
à 800 mètres d’altitude, le parc de la Colle des Mées est le parc de centrales solaires 
photovoltaïques le plus important de France, avec huit centrales mises en activité 
depuis 2011. Symbole des énergies renouvelables en Provence-Alpes-Côte d’Azur.
En médaillon : Christophe Madrolle préside la commission biodiversité, mer, littoral 
et parcs régionaux à la Région Sud.

la signature d’un protocole avec 
l’État pour faire de la Région Sud un 
territoire pilote de la planification 
écologique. « Ce protocole va ouvrir 
la voie à un travail d’expérimenta-
tion conjoint avec l’Etat, explique le 
conseiller régional. Pour aller plus 
loin et plus vite dans la transforma-
tion du territoire. »

L’ÉLECTRIFICATION DES PORTS 
POUR DES ESCALES « ZÉRO 
FUMÉE » 
Protéger l’environnement, c’est 
d’abord respirer mieux. En 2019, la 
Région a voté le plan « Escale Zéro 
Fumée » dans l’optique de résoudre 
les problèmes de pollution atmos-
phérique liés à l’activité maritime. 

Ce plan (qui a décroché le Trophée 
de l’Innovation Régions Magazine 
dans la catégorie « Transition éco-
logique ») repose notamment sur 
le développement de centrales 
photovoltaïques dans les ports de 
Marseille et Toulon pour connecter 
un navire de croisière à quai. 
« La Région a voté en avril 2022 
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Sensibiliser à la transition 
écologique dans les formations
À travers son « marché compétences professionnelles 2023-2028 », 
la Région s’est dotée d’un dispositif pour « réussir la transition 
écologique des compétences », expose Christophe Madrolle. Cela 
passe d’abord par la sensibilisation à la transition écologique, qui 
devient obligatoire sur toutes les actions de formations financées 
dans le cadre du marché. 
Mais cela passe aussi par l’achat de modules « compétence 
climat ». « Par exemple, le module “écogestion des milieux marins”, 
accolé aux formations de capitaine de navire, permet d’apporter 
des compétences aux stagiaires sur la connaissance et la 
préservation de la biodiversité marine, la gestion des déchets en 
mer ou encore la sensibilisation de la clientèle des bateaux. » 
D’autre part, l’appel à projet « Rencontre ton métier » 2022 répond 
aux enjeux du Plan climat en renforçant la connaissance des métiers 
« verts » dans les actions d’orientation et informations métiers. Cinq 
salons virtuels ont ainsi été organisés par Studyrama en 2022. //

États généraux
La Région a initié des Assises 
de l’eau dès octobre dernier, 
organisées dans les six 
départements. Le 7 juin, cette 
concertation a pris une autre 
échelle avec les États généraux 
de l’eau qui ont réuni territoires, 
associations, et start-ups 
innovantes afin de réfléchir 
ensemble aux solutions. //

Les lycées, modèles de stratégie bas carbone
Dans le cadre du programme « Garder une Cop 
d’avance », la Région a voulu faire des lycées un 
terrain d’action prioritaire, un exemple en matière de 
développement durable. Un plan d’un milliard d’euros 
a été lancé en 2021 pour rénover l’ensemble des 
établissements du territoire. L’objectif : zéro lycée dégradé 
en Région Sud. « Notre idée, c’est de rénover ou de 
construire des lycées performants énergiquement avec 
des énergies renouvelables et des matériaux biosourcés », 
explique Christophe Madrolle. 
Le contrat « lycées responsables » prévoit également 
l’installation de toitures photovoltaïques dans la moitié 
des établissements de la région. « En 2022, les travaux liés 
aux opérations de photovoltaïque ont mobilisé près de 
3 M€ de budget », détaille Christophe Madrolle. Mais ce 
n’est pas tout. La Région veut généraliser le circuit court 
à la cantine, la fin du plastique à usage unique ou encore 
l’installation d’un local à vélo dans chaque lycée. //

À Drap (Alpes-Maritimes), sur les hauteurs de Nice, le Lycée 
René-Goscinny est désormais couvert par une membrane 
photovoltaïque d’une surface de 630 m2, dont la production 
est revendue au distributeur. Ses coursives de circulation 
sont recouvertes par des panneaux photovoltaïques en 
verre dont la production est en autoconsommation.

une subvention de 3 M€ pour 
soutenir le projet de centrale pho-
tovoltaïque sur le port de Marseille, 
dévoile Christophe Madrolle. La fina-
lité étant d’équiper 6 bâtiments ». Le 
projet est actuellement en phase 
de maîtrise d’œuvre, les travaux 
commencent à peine. 
« Trois quais du Grand port maritime 
de Marseille sont aujourd’hui équi-
pés pour recevoir des navires ayant 
des installations électriques », note 
Christophe Madrolle. « Le programme 
Escales Zéro Fumée a atteint ses 
objectifs de réalisation en matière de 
connexion des ferries et d’émergence 
d’un mix énergétique des ports. Les 
efforts doivent se poursuivre ». 

ZÉRO ÉMISSION  
DANS LES TRANSPORTS 
RÉGIONAUX 
Diminuer la pollution des transports 
maritimes, mais pas seulement. La 
Région vise « zéro émission dans les 
transports régionaux », et notam-
ment dans les transports routiers. 
« En 2022, l’ensemble des marchés 
du Var et des Hautes-Alpes ont 
été relancés, certifie Christophe 
Madrolle. Dans les Hautes-Alpes, 
cela représente un parc de 164 véhi-
cules désormais à faible émissions 

parmi lesquels 120 véhicules fonc-
tionnent au biocarburant. » 
Du côté du Var, la Région dénombre 
467 véhicules à faible émission, dont 
327 qui roulent au biocarburant ou 
au BioGNV (gaz naturel). « La ligne 
Brignoles-Toulon sera effectuée 
uniquement par des véhicules élec-
triques dès cette année », assure 
le président de la commission. 

L’électrique se déploie également 
dans les Alpes-Maritimes où les 
secteurs Ouest grassois et Ouest 
côtier passent en 100 % électrique. 
La Région mise en outre sur les trans-
ports ferroviaires. « L’exploitation des 
deux nouveaux contrats débutera 
dès 2025 et permettra d’augmenter 
significativement l’offre » (lire par 
ailleurs). //  Louise Beliaeff

La bataille de l’Or Bleu

Déficit pluviométrique, nappes 
phréatiques au plus bas, 
températures record… En 

Région Sud, la sécheresse de l’été 
2022 a eu l’effet d’un électrochoc, 
accélérant la prise de conscience 
des enjeux autour de l’eau. En mai 
2023, les Bouches-du-Rhône étaient 
toujours placées au niveau de vigi-
lance maximal, impliquant de strictes 
restrictions de l’usage de l’eau. Mais 
les arrêtés ne suffisent pas.
Pour mieux gérer cette ressource 
devenue rare, le président de la 
Région Renaud Muselier a dévoilé 
son plan « Or Bleu 2023 » au Salon de 
l’Agriculture. « Face à l’assèchement 
de nos rivières, ses conséquences 
sur la biodiversité et au manque 
d’eau pour nos agriculteurs, c’est une 
urgence criante », précise Christophe 
Madrolle, président de la commission 
biodiversité. Ce plan d’un montant 
de 620 M€, voté en assemblée plé-
nière le 24 mars, prévoit notamment 

la modernisation des réseaux 
d’irrigation. Les cultures irriguées 
consomment de fait deux tiers des 
prélèvements annuels en eau. En 
2022, « 16 dossiers de modernisation 
des réseaux d’irrigation agricoles 
ont déjà été financés pour un total 
d’aide régionale de 2,6 M€ », rappelle 
Christophe Madrolle.
Le plan « Or Bleu » vise en outre à 
promouvoir la sobriété pour tous les 
usages de l’eau et dans tous les sec-
teurs professionnels, notamment le 
secteur touristique. Pour le président 
de la commission biodiversité, il faut 
en effet « accentuer les efforts pour 
réduire la surconsommation d’eau 
sur le littoral l’été ». 
Un autre axe majeur de ce plan 
consiste à développer l’innovation 
dans le domaine de la réutilisation 
des eaux usées. S’inspirant de ce 
qui se fait ailleurs dans le monde, 
notamment en Israël où 80 % des 
eaux usées sont réutilisées, Renaud 

La Provence-Alpes-Côte d’Azur a connu  
un sévère épisode de sécheresse en 2022. Pour 
faire face aux conséquences directes du climat 
sur la ressource en eau, la Région a lancé  
son plan « Or Bleu ». Décryptage.

Les États Généraux de l’Eau en Vaucluse ont 
été lancés le 1er décembre par la présidente du 
Département Dominique Santoni, et Bénédicte 
Martin, vice-présidente de la Région Sud en 
charge de l’Agriculture (à droite).

Muselier a annoncé « la plus grande 
expérimentation de France ». 
Lancée avec la Société du Canal 
de Provence (SCP), Aix-Marseille 
université et la Chambre régionale 
de l’agriculture, l’expérimentation 
repose sur un principe simple : épurer 
suffisamment l’eau en station pour 
permettre un nouvel usage à l’aval. 
Cette réutilisation permettra notam-
ment d’agir dans le domaine de 
l’irrigation agricole, les usages 
urbains ou encore industriels. Si la 
sécheresse est bien de retour cet 
été en Région Sud, « la guerre de 
l’eau n’aura pas lieu ! », assure son 
président. //

Louise Beliaeff
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Concurrence des TER :  
un train d’avance
La Région Sud n’a pas attendu l’obligation de mise en concurrence  
pour lancer les premiers appels d’offres. Dès 2025, Transdev opérera  
une ligne entre Marseille et Nice.

Prendre le TER rime avec SNCF... 
Sauf en Région Sud. Dès 2025, 
les voyageurs empruntant la 

ligne Marseille-Toulon-Nice bénéfi-
cieront des services d’un concurrent, 
Transdev. L’opérateur, détenu par 
la Caisse des dépôts et le groupe 
Rethmann, a été choisi suite à un 
appel d’offre pour exploiter cette 
ligne, représentant 10 % du trafic 
régional en nombre de trains. Une 
première en France.
Les autorités organisatrices des 
transports ferroviaires ont la pos-
sibilité de lancer des appels d’offre 
depuis décembre 2019. En décembre 
2023, la mise en concurrence sera la 
règle, en application du droit euro-
péen. À cette date, les Régions ne 
pourront plus prolonger de gré à 
gré les conventions qui les lient à 
la SNCF, et l’exploitation des lignes 
TER fera obligatoirement l’objet d’un 
appel d’offre.

La Région Sud a souhaité se sai-
sir de cette opportunité en étant 
la première à remettre en ques-
tion le monopole historique de la 
SNCF. Une réflexion qui remonte à 
2016. À l’époque, le service rendu 
par la SNCF est sous le feu des cri-
tiques. « L’un des pires de France » 
dénonçait alors Renaud Muselier, 
le président de la Région Sud. « Les 
performances du réseau TER étaient 
très médiocres, avec un fort taux 
d’annulation. Un train sur six arrivait 
en retard », rappelle Jean-Pierre 
Serrus, vice-président de la Région 
en charge des transports. « On a 
voulu voir très tôt quelles étaient 
les pistes d’amélioration de service 
pour répondre au mieux aux besoins 
des usagers et favoriser le transport 
modal de la voiture vers le train. »
Parallèlement à l’ouverture de 
discussions avec la SNCF, la mise 
en concurrence de l’opérateur 

historique est très vite apparue 
comme une solution. Dès 2017, la 
Région lance un appel à manifesta-
tion d’intérêt. Plusieurs opérateurs, 
dont Transdev mais aussi Arriva, une 
filiale de Deutsch Bahn, RATP Dev 
et Trenitalia, la compagnie ferro-
viaire nationale italienne, répondent 
favorablement.

L’AVENTURE DE L’OUVERTURE
La Région se met en ordre de marche 
pour se lancer dans l’aventure de 
l’ouverture à la concurrence. Deux 
lots sont concernés  : le «  lot des 
métropoles » avec la ligne Marseille-
Toulon-Nice, et le «  lot de l’étoile 
de Nice », qui comprend les lignes 
de la Côte-d’Azur et l’étoile ferro-
viaire Niçoise. L’ensemble représente 
30 % de l’offre en train-kilomètre du 
réseau régional.
La nouvelle réglementation per-
met à la région de publier le 

La billettique, le prochain grand chantier
Trois questions à Jean-Pierre Serrus, vice-président 
de la Région en charge des transports.

Régions Magazine : Quel cap  la Région Sud a-t-elle 
choisi, s’agissant des transports ?
Jean-Pierre Serrus : Nous vivons une période sans 
précédent, d’action face à l’urgence climatique. 
Aujourd’hui la situation n’est pas suffisamment 
favorable pour que le report modal se fasse de la 
voiture vers les transports en commun. Mais les 
curseurs bougent, les projets se développent.
2022 a été une très bonne année pour l’utilisation 
du train, pour des raisons écologiques mais aussi 
de pouvoir d’achat. Notre politique s’inscrit dans ce 
mouvement. Pour la décennie 2030, il faut prendre 
les bonnes décisions dès maintenant. Je rappelle 

que les transports pèsent 600 M€ dans notre 
budget de fonctionnement. C’est le premier de la 
Région.
RM : Où en êtes-vous de la réflexion sur des RER  
en Région Sud ?
JPS : Je préfère le terme de Services express 
régionaux métropolitains. En tant qu’autorité 
organisatrice, nous avons un gros travail de 
concertation avec les Métropoles, l’Etat et les 
Départements. 
Dans la métropole Niçoise, on n’est pas loin 
d’un service express avec un train tous les 
quarts-d’heure. C’est une ligne côtière, avec un 
seul faisceau de liaison, des interconnexions 
avec des pôles d’échanges, et une forte densité 
de population. On pourra s’appuyer sur les 

infrastructures existantes.
Ce sera plus difficile pour la Métropole Aix-
Marseille-Provence. Le territoire est très étendu, 
avec des faisceaux variés et moins de densité. 
Nous avons commandé une étude pour préfigurer 
ce que serait ce Réseau express métropolitain. Mais 
dans le même temps, on ne doit pas oublier les 
zones plus rurales et montagneuses. On avance, 
en ayant en tête qu’il faut de l’équité entre les 
5 millions d’usagers de nos transports
RM : Quels sont les prochains chantiers ?
JPS : Nous entrons dans une décennie de 
transformation de nos mobilités. En tant qu’entité 
organisatrice, nous devons faciliter la vie des 
usagers, et la billettique est un des prochains 
grands chantiers. Aujourd’hui, il n’existe pas 
d’application unique où trouver l’information sur 
les solutions de déplacement proposées par les 

différents opérateurs. 
Nous sommes en négociation 
pour une délégation de service 
public de la billettique et de 
l’information aux voyageurs. 
Demain vous pourrez savoir 
avec votre smartphone quel 
est la meilleure façon de se 
déplacer. C’est la « mobility as 
a service ». L’objectif c’est de 
créer ce système numérisé qui 
permettra aussi d’accumuler 
de la data pour donner aux 
autorités et aux exploitants des 
pistes d’amélioration de leurs 
services. //

Propos recueillis par Margaïd Quioc

Jean-Pierre Serrus  
est vice-président  
de la Région en charge  
des transports.

Ouvert à la concurrence le TER de Provence-Alpes-Côte d’Azur traverse aussi des paysages sublimes.
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Feu vert pour la nouvelle « ligne des métropoles »

Après une vingtaine d’années de discussions,  
l’État a signé la déclaration d’utilité publique pour 
les phases 1 et 3 de la ligne Nouvelle Paca (LNPCA) 
en octobre 2022. 
Cet aménagement ferroviaire doit permettre 
d’améliorer la desserte des métropoles de la Région. 
Il faut actuellement 2h40 pour rallier Marseille à 
Nice, contre à peine deux heures en voiture.
Des études exécutives sont en cours pour un 
démarrage des travaux en 2024. L’aménagement 
le plus attendu est la gare souterraine de 
Marseille-Saint-Charles. Construite en cul-de-sac, 
elle impose actuellement un demi-tour qui 
complique l’organisation de la circulations des 
trains. La traversée de Marseille par le souterrain 
doit permettre de gagner 15 minutes sur les TGV 
Paris-Nice. De nouvelles liaisons seront mises 
en place sans correspondance, entre Toulon et 
l’aéroport Marseille-Provence par exemple. Enfin, 

la nouvelle gare permettra 
de passer de 16 à 23 TER par 
heure. Un service au niveau 
d’un RER régional.
Les travaux des phases 1 
et 2 doivent se terminer à 
l’horizon 2035. Les phases 
suivantes prévoient la 
création de nouvelles voies 
ferrées. Une “ligne des 
métropoles” qui permettra 
une desserte plus efficace 
en laissant les anciennes 
voies libres pour les 
déplacements locaux. //

La carte des opérations des phases 1 et 2 de la Ligne Nouvelle Provence Alpes Côte d’Azur.

L’aménagement le plus spectaculaire consistera à creuser  
une gare souterraine sous Marseille-Saint-Charles.

À vélo le long de la Durance

Après la ViaRhôna et la Méditerranée à Vélo, la Région Sud fait la 
promotion d’un nouvel itinéraire de cyclotourisme accessible en train. 
La Durance à Vélo suit le cours de la célèbre rivière provençale.  
Depuis les montagnes du Briançonnais jusqu’en Avignon, où la 
Durance se jette dans le Rhône, c’est un parcours bucolique qui est 
en cours d’aménagement. Quelques portions sont déjà totalement 
sécurisées et balisées, comme la véloroute de 12 km entre Mallemort 
et la Roque-d’Anthéron.
Pour faire connaître l’itinéraire, la Région a organisé le week-end de 
la Pentecôte une opération spéciale. Au départ de Marseille, un train 
spécialement aménagé pour les vélos et accessible sur réservation 
permettait de rejoindre les Hautes-Alpes. Une expérimentation pour 
répondre à l’attrait grandissant des touristes pour le voyage à vélo. // 

La Région Sud fait la promotion de ses nombreux itinéraires  
de cyclotourisme, comme ici dans le Verdon.

19 février 2019 un avis de pré-in-
formation. L’appel d’offre intervient 
un an plus tard, soit seulement trois 
mois après l’ouverture à la concur-
rence des transports régionaux.
L’annonce du choix de Transdev pour 
l’exploitation du premier lot inter-
vient en septembre 2021. L’ouverture 
à la concurrence ne signe pas la 
disparition de la SNCF de la carte 
ferroviaire de la Région Sud. Seul 
candidat, l’opérateur historique, 
à travers sa filiale SNCF Sud Azur, 
remporte le second lot. 
Transdev et SNCF Sud Azur 
obtiennent la convention pour 

10 ans. Ils devront se conformer à 
un cahier des charges exigeant. Avec 
notamment un renforcement de la 
fréquence des trains  : 15 allers-re-
tours quotidiens entre Marseille 
et Nice, contre sept actuellement, 
et une augmentation de 75 % des 
trajets pour le lot de l’étoile de Nice. 
Le tout sans augmentation des 
tarifs pour les voyageurs, promet 
la Région.
De nouvelles rames, plus modernes, 
seront exploitées par Transdev. La 
construction d’un centre de main-
tenance des TER, maillon indis-
pensable pour l’amélioration du 

service, est en cours à Nice Saint-
Roch. Actuellement seul le site de 
la Blancarde, à Marseille, est opé-
rationnel. Le tout représente plu-
sieurs centaines de millions d’euros 
d’investissements, supportés par la 
Région et Transdev.
Cette reprise en main du transport 
ferré a déjà un impact positif sur le 
service rendu par la SNCF, estime 
Jean-Pierre Serrus. «  Un contrat 
de performance leur a été soumis. 
Actuellement les taux d’annula-
tion et de retard sont tout à fait 
corrects. »

DEUX LOTS SUPPLÉMENTAIRES 
OUVERTS À LA CONCURRENCE
La Région Sud a annoncé en février 
dernier l’ouverture à la concur-
rence de deux lots supplémen-
taires. L’appel d’offre interviendra 
en 2024. Il s’agit du lot «  Ouest-
Provence » (Marseille-Toulon-Les 
Arcs et les lignes des Alpes) et « Est-
Provence », qui comprend les lignes 
entre Marseille, Miramas, Arles, le 
Vaucluse et les interconnexions avec 
l’Occitanie.
« Notre priorité, c’est l’intérêt de 
l’usager. Nous mettons en place des 
contractualisations qui permettent 
de proposer le meilleur niveau d’offre 
possible », précise Jean-Pierre Serrus.
Avec un objectif  : inciter les auto-
mobilistes à se reporter sur le train 
pour les trajets du quotidien. « Un 
tiers des émissions de gaz à effet 
de serre provient des transports et 
du secteur de la logistique, rappelle 
Jean-Pierre Serrus. Nos politiques 
ont un objectif de report modal au 
travers d’un choc de l’offre. Nous 
devons rapidement avoir les effets 
de la décarbonation des transports. 
Sinon nous n’atteindrons pas cet 
objectif de 55 % de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre 
d’ici 2030. » Un objectif que la Région 
met en avant dans toutes ses poli-
tiques à travers son plan « Une cop 
d’avance ». Domaine dans lequel 
elle souhaite, là aussi, avoir un train 
d’avance. //

Margaïd Quioc
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Il va y avoir du sport !
Coupe du monde de rugby, Jeux Olympiques, arrivée du Tour de France :  
la Région Sud va surfer sur les grands événements sportifs.

Coupe du Monde de rugby 2023, 
épreuves de voile et de foot-
ball olympiques en 2024 … La 

Région Sud et les villes de Marseille 
et Nice se préparent à accueillir deux 
événements sportifs d’envergure 
internationale à quelques mois 
d’intervalle seulement. Un défi mais 
surtout une opportunité, s’enthou-
siasme Ludovic Pernay, vice-président 
de la Région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, en charge des sports et de 
la jeunesse. « Le monde aura les 
yeux rivés sur notre région avec la 
retransmission des matches de rugby 
à l’Orange Vélodrome de Marseille et 
à l’Allianz Riviera de Nice, et sur les 
épreuves de voile olympique dans 
la rade de Marseille. » 
D’autant que l’organisation des 
JO  2024 à Paris, par ricochet, a 
permis à la Région Sud d’attirer 

l’une des épreuves sportives les 
plus populaires : l’arrivée du Tour de 
France. La ville de Nice a été choisie 
pour accueillir les deux dernières 
étapes de la Grande Boucle, avec 
un final inédit : un contre-la-montre 
entre Monaco et Nice. Un parcours 
spectaculaire entre Côte-d’Azur et 
montagne.
« Ce calendrier sportif très dense 
constitue un véritable accélérateur 
pour le territoire », estime Ludovic 
Pernay. Rejoint dans cette analyse 
par Bernard Kleynhoff, président 
de l’Agence d’attractivité Rising 
Sud. «  Les spectateurs qui vien-
dront assister à ces grands ras-
semblements sportifs sont parfois 
des entrepreneurs, qui reviendront 
peut-être investir dans la région. 
Bien les recevoir, cela procède aussi 
de l’attractivité. »

De grandes nations de rugby ont 
choisi des infrastructures en Région 
Sud pour établir leurs camps de base. 
La France à Aix-en-Provence, l’Ecosse 
à Nice... et le tenant du titre, l’Afrique 
du Sud qui s’établira à Toulon.
La capitale varoise fait figure de 
locomotive régionale du Rugby grâce 
à son club, le Rugby-club toulonnais, 
vainqueur de la Challenge Cup 2023, 
la deuxième compétition européenne 
de rugby. Une excellence soutenue 
par la Région Sud, qui a notamment 
participé à la création du RCT Center, 
le centre de formation du club, à 
hauteur de 1,5 M€.
Pour accompagner la Coupe du 
monde de rugby, la Région mène 
depuis 2018 un plan «  Ambition 
2023 » doté de 7,5 M€, afin de sou-
tenir la discipline. Parmi les actions 
menées, 1,8  M€ a été investi en 

Un Plan voile pour accompagner 
les JO 2024
« En 2.600 ans d’histoire, Marseille n’a jamais reçu d’épreuve 
olympique, précise Ludovic Pernay. Nous voulons en faire un 
événement fondateur et populaire. » Une fête qui débutera à 
Marseille par l’arrivée de la flamme olympique le 8 mai 2024, puis 
se poursuivra avec les épreuves de voile au cœur de l’été. Celles et 
ceux qui n’auront pas de place pour assister aux compétitions au 
sein de la nouvelle marine pourront se rabattre sur la corniche, qui 
offre une vue imprenable sur la rade.
Pour préparer et prolonger « l’effet JO » et inscrire encore plus 
fortement les pratiques sportives de la Région Sud vers la 
Méditerranée, un « Plan voile », doté de 21 M€ est en cours de 
déploiement. Parmi les actions concrètes, le dispositif « voile au 
lycée » permet à 28 établissements de la région d’en favoriser la 
pratique auprès de la jeunesse ; ou l'indice régional de performance 
environnementale, qui permettra d’accompagner les organisateurs 
d’événements sportifs dans une démarche écoresponsable. 
La Région Sud a également co-financé la semaine Olympique 
Française qui s’est tenue à Hyères en avril dernier, avec trois 
médailles d’or pour les Bleus. Mais le gros morceau reste sans 
conteste l’investissement de 5 M€ pour créer la Marina Olympique. 
Un budget total s’élève à 25 M€ pour un équipement qui accueillera 
également le pôle France de Voile. Ce qui permettra aux graines 
de champions et championnes de s’entraîner dans les meilleures 
conditions. Objectif Los Angeles 2028 ! //

soutien direct aux clubs de la région, 
dont 600.000 € pour le très haut 
niveau. « Le plan poursuit trois objec-
tifs, détaille Ludovic Pernay. Soutenir 
les fédérations, apporter une aide 
directe aux clubs, former les talents 
de demain et promouvoir la pratique 
du rugby auprès des plus jeunes. »
La Région sera également parte-
naire du mondial de rugby amateur, 
qui se tiendra à Digne-Les-Bains du 
22 au 30 septembre prochain. 

SOUTENIR AUSSI LES ATHLÈTES
À un an du lancement des Jeux 
Olympiques, l’élu souhaite également 
apporter son soutien aux athlètes 
évoluant en Région Sud. « Parmi les 
sportifs de haut niveau qui ont parti-
cipé aux JO 2016, la moitié vivent sous 
le seuil de pauvreté. Ça m’interpelle. 
En mars, nous avons lancé le dispositif 
“Les champions du sud” : 300.000 € 
pour aider et accompagner des spor-
tifs de haut niveau sélectionnés aux 
JO. Nous voulons qu’ils soient des 
ambassadeurs de l’esprit olympique 
dans notre région ». 
Chaque sportif sélectionné pourra 
ainsi toucher jusqu’à 10.000 €. Une 
bouffée d’oxygène pour certains de 
ces athlètes. 
Car au-delà des médailles, des belles 
images télévisées, Ludovic Pernay 
souhaite que les grands événements 
puissent donner de l’élan aux clubs 
pour les années à venir. « Notre rôle, 
c’est d’accompagner les filières, et 
faire en sorte que ces JO fournissent 
une occasion de bénéficier d’équipe-
ments de qualité, d’infrastructures 

rénovées. Un vrai coup de pouce à 
la pratique sportive. »
Une politique qui, pour Ludovic 
Pernay, a des effets au-delà du 
terrain sportif. « On sait les valeurs 
qu’inculque le sport : la persévérance, 

la solidarité. Il n’y a rien de mieux 
pour transmettre nos idéaux répu-
blicains et rebooster la cohésion 
nationale. » Aux JO, tous derrière les 
Bleus à Nice et Marseille ! //

Margaïd Quioc

L’Orange-Vélodrome de Marseille (ici avec  
un match du RCT) accueillera six matchs de  
la Coupe du monde de rugby, dont France-Namibie 
le 21 septembre, et deux quarts de finale. Pour sa 
part l’Allianz Riviera de Nice accueillera quatre 
matchs, dont Angleterre-Japon le 17 septembre.

La création d’une Marina olympique qui comprend la rénovation du stade nautique  
du Roucas-Blanc (situé à l’extrémité nord des plages du Prado) est la pierre angulaire  
du projet Jeux Olympiques à Marseille. Elle sera le point de départ des bateaux pendant les 
épreuves olympiques 2024. Le projet comprend la réalisation d’environ 7.000m2 de bâti et  
la réorganisation de 17.000 m2 d’espaces extérieurs ainsi qu’un réaménagement du bassin.

Ludovic Pernay est vice-président de 
la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
en charge des sports et de la jeunesse.
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Marseille sur grand écran

La Région Sud s’impose comme une place forte du 7e art. Dans la cité 
phocéenne, les chantiers du plan « Marseille en grand », consacrés au 
cinéma, vont permettre de bâtir le futur Hollywood provençal.

«
 On va casser la baraque ». 

Et si Marseille devenait 
une capitale mondiale 

de cinéma et de télévision, rivalisant 
avec les plus grands studios ? « Tout 
est mis en œuvre », garantit Sophie 
Joissains, maire d’Aix-en-Provence 
et vice-présidente de la Région Sud 
déléguée à la culture. En septembre 
2021, Emmanuel Macron a détaillé le 
volet cinéma de son plan « Marseille 
en grand ». 
Un investissement de l’Etat à hauteur 
de 22,5 M€ sur trois ans pour déve-
lopper la production, les infrastruc-
tures d’accueil et de tournages et 

la formation aux métiers du cinéma 
et de l’audiovisuel. Ce scénario 
s’est concrétisé le 9 janvier dernier, 
lors de la visite de la ministre de 
la Culture Rima Abdul Malak. Un 

protocole d’accord a été signé avec 
les collectivités territoriales pour 
transformer Marseille en capitale 
méditerranéenne du cinéma. Un 
coup d’accélérateur pour les quatre 
projets principaux de ce plan.

UNE ÉCOLE POUR  
« DYNAMISER LE SECTEUR »
Premier objectif, former les talents 
de demain grâce à la création d’une 
nouvelle école : la Cinéfabrique. Un 
établissement public prônant la 
mixité sociale, destiné à former 
des jeunes âgés de 18 et 25 ans 
dans les métiers du cinéma et de 

Le chiffre

6.000
Le nombre de jours de 
tournage en 2022 en Région 
Sud. Un record historique. //

l’audiovisuel. Cette formation pro-
fessionnalisante est « basée sur la 
pratique », insiste Sophie Joissains. 
« C’est une immersion quasi-immé-
diate dans le monde du travail ». 
La classe d’orientation et de prépa-
ration a déjà ouvert, en septembre 
2022, dans les locaux provisoires. 
Sophie Joissains a pu rencontrer la 
première promotion, « des jeunes 
passionnés » issus des milieux défa-
vorisés. « J’ai découvert des étu-
diants talentueux, enthousiastes, 
qui ont déjà pris contact avec des 
boîtes de production. On sent le 
désir de faire, un véritable élan. Ce 
sont des jeunes gens très concernés 
et pénétrés de ce qu’ils font. Cette 
école va dynamiser le secteur ».
L’école, elle, ouvrira en septembre 
prochain aux Docks des Suds. « Avec 
cette école, on veut montrer que le 
Sud existe aussi dans ce domaine, 
avec des formules qui nous sont 
propres. » 
Deuxième projet de ce plan, la créa-
tion d’une antenne de la cinéma-
thèque française aux Docks des 
Suds à Marseille. Elle proposera des 
projections, des actions culturelles 
et éducatives, ainsi que des exposi-
tions. « Cela va être quelque chose 
de très beau et de très fort », anticipe 
Sophie Joissains.
Cette antenne régionale devrait 
ouvrir en 2026. Quant aux deux autres 
projets phares du plan « Marseille en 
grand », ils concernent la modernisa-
tion du Pôle Média de la Belle de Mai, 
et la création d’une base logistique 
de tournages de 4.000 m2 capable 
de recevoir les équipes locales, natio-
nales et internationales. 

DE BAC NORD AUX TUCHE
Question tournages, Marseille et plus 
largement la Région Sud n’ont pas à 
rougir de leur bilan et compte bien 
rivaliser avec Paris et l’Île-de-France. 
« Il y a eu 1.469 jours de tournage 
à Marseille en 2022, tous formats 
confondus, 1.515 à Nice », détaille 
Sophie Joissains. Sur toute la région, 
on atteint entre 5.000 et 6.000 jours 
de tournage en 2022. Un record. 
Marseille est aujourd’hui la deuxième 

ville de tournages en France. « Et 
bientôt la première ! », s’est emballé 
le maire de la ville Benoît Payan, 
lors de la visite de la ministre de 
la Culture. 
Le Département des Bouches-du-
Rhône compte l’un des plus grands 
studios de tournage en Europe, à 
Martigues, avec le Provence Studio 
et ses 22 hectares de superficie. Le 
film Bac Nord y a notamment été 
tourné, tout comme Taxi 5, ou encore 
Les Tuche.
Un foisonnement des productions 
qui induit de fortes retombées 
pour la région. « Nous abritons le 
Festival de Cannes, l’un des plus 
prestigieux au monde. En 2021, nous 
avons reçu la Palme d’or, “Titane”, film 
soutenu par la Région à hauteur de 
200.000 € et tourné dans les studios 
de Martigues. C’est un cercle ver-
tueux. Plus on voit d’images de notre 
belle région, plus d’autres vont être 
intéressés, tant au niveau national 
qu’au niveau international ». 
Notons par exemple le récent tour-
nage d’une partie de la saison 2 de 
la série à succès Emily in Paris pour 
Netflix dans le Vaucluse, le long-mé-
trage Downtown Abbey tourné dans 

À Marseille, les tournages de films  
ou de séries sur le Vieux-Port sont  
monnaie courante.

Les tournages de cinéma ne concernent pas que Marseille et Nice mais toute la région.  
Ici tournage de la série Alex Hugo dans les Alpes de Haute-Provence.

Sophie Joissains, maire d’Aix-en-Provence 
et vice-présidente de la Région Sud 
déléguée à la culture.

la Villa Rocabella entre Hyères et 
Toulon ou encore la série Netflix 
historique Transatlantique tournée 
à Marseille. « Toute la région est ani-
mée par ce même souffle, se réjouit 
Sophie Joissains. Et nous continue-
rons à développer le domaine du 
cinéma et de l’audiovisuel. C’est un 
devoir culturel ». Un devoir, mais 
aussi un plaisir. //

Louise Beliaeff
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Frac Sud,  
troisième génération

En 2023, les Frac fêtent leurs 40 ans, et  
le bâtiment du Frac Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
à Marseille, ses 10 ans. Pour l’occasion, l’institution 
provençale change de nom et entend renforcer 
son ancrage territorial.

Au moment de souffler ses 
40 bougies, le Fond régio-
nal d’art contemporain 

(Frac) Provence-Alpes-Côte d’Azur 
fait peau neuve et devient le 
Frac Sud - Cité de l’Art contemporain. 
40 ans déjà, mais un outil culturel 
encore trop éloigné de certains 
publics. « Cette nouvelle identité 
a été pensée pour remédier à ce 
manque de notoriété », explique 
Caroline Pozmentier-Sportich , 

présidente du Frac Sud et conseil-
lère régionale. 
Un manque de notoriété en partie 
dû à un acronyme qui ne révèle 
pas toujours son contenu. « Cette 
nouvelle appellation reflète son 
identité, celle d’un Sud ouvert sur 
le monde, le patrimoine millénaire 
de la Méditerranée. » 2023 marque 
également les 10 ans du bâtiment 
conçu par l’architecte japonais 
Kengo Kuma, situé dans le quartier 

de la Joliette à Marseille. « On a sou-
haité que cette identification de “Cité 
de l’art contemporain” permette de 
mieux définir le bâtiment », indique 
la présidente. Un « lieu totem », véri-
table « objet d’attractivité ».
En 2023, le Frac Sud compte bien se 
faire connaître en allant à la ren-
contre des publics les plus larges. 
« On ouvre les portes. Aujourd’hui, 
l’art contemporain parait éloigné 
de certaines personnes alors qu’il 
est au cœur même de la cohé-
sion sociale », explique Caroline 
Pozmentier-Sportich. 
Peu connu et pourtant, pour la prési-
dente de l’institution, le Frac endosse 
un rôle crucial. Celui de « fédérer les 
artistes et les différents publics » 
autour d’une collection « qui recèle 

Fédérer autour des JO 2024

Le Frac Sud va s’intéresser de près aux Jeux Olympiques 
et Paralympiques de Paris 2024, dont une partie 
des épreuves se dérouleront à Marseille. Pour Muriel 
Enjalran, sa directrice, il s’agit non seulement d’en faire 
un axe de programmation, d’acquisitions d’œuvres et 
d’ouverture au public, mais aussi de fédérer. « Le temps 
fort, explique-t-elle, sera l’exposition “Olympiques”, 
programmée d’avril à septembre 2024, qui se déclinera 
en trois chapitres, au Frac Sud, au Mucem et au MAC 
(Musée d’Art contemporain de Marseille ». //

Muriel Enjalran, directrice du Frac Sud depuis décembre 2020.

des trésors »  : 1.700 œuvres sont 
conservées dans les réserves du 
Frac Sud, et pas loin de 650 artistes 
y sont représentés. 

ALLER DANS LES « ZONES 
BLANCHES »
Mais le Frac rayonne bien au-delà 
du bâtiment de La Joliette. Outre la 
constitution du fonds à proprement 
dit, le Frac doit en effet répondre à 
plusieurs missions fondatrices  : la 
diffusion, la sensibilisation et l’édu-
cation à l’art contemporain. « Le Frac 
n’est pas un musée. C’est un outil de 
décentralisation culturelle. Nous 
allons dans des ”zones ‘blanches”, 
en déficit de structures culturelles. »
Cette année anniversaire est ainsi 
marquée par de nombreux projets 
hors les murs, comme l’Olympiade 
culturelle  : des interventions d’ar-
tistes en amont des Jeux olympiques 
dans les établissements scolaires 
mais également dans des centres 
d’entraînements labellisés olym-
piques. L’artiste Camille Holz expo-
sera ainsi ses œuvres au musée 
national du sport à Nice et sera 
également en immersion avec les 
jeunes sportifs participant au tour-
noi de tennis Open Junior au club du 
Cap d’Ail. « C’est une collaboration 
inédite », se réjouit la présidente 
(lire aussi en encadré).
L’année 2023 est en outre placée 
sous le signe de la « proximité ». 
« Nous souhaitons affirmer plus que 

jamais le positionnement d’un Frac 
ancré sur son territoire », affirme 
Caroline Pozmentier-Sportich. Le 
Frac lancera à l’automne la première 
biennale d’art contemporain de La 
Joliette. Une biennale culturelle « de 
quartier » tournée vers ses habitants. 
« Cet événement veut montrer la 
capacité du Frac à fédérer, c’est la 
réappropriation de l’espace urbain ». 
Cette dynamique est renforcée par 
l’organisation de trois grandes expo-
sitions dont celle de l’artiste inter-
national Hamish Fulton, ainsi que 
celles de deux jeunes artistes : Liv 
Jourdan et Mathis Pettenati. 

DEVENIR UN « LIEU-REFUGE »
Après la première génération des 
Frac et la constitution des collections 
il y a 40 ans, la deuxième génération 
et la construction des bâtiments il 
y a dix ans, s’ouvre aujourd’hui la 
3e génération des Frac. « Nous par-
ticipons à la rédaction d’un pacte 
des Frac de cette 3e génération, les 
Frac de demain, déclare Caroline 
Pozmentier-Sportich. C’est indispen-
sable d’y réfléchir aujourd’hui car 
nous avons une responsabilité de 
soutien des artistes, de diffusion 
et de conservation des œuvres ». 
Qui dit Frac de demain dit évi-
demment Frac soucieux de son 
empreinte carbone. Les outils de 
stockage ont par exemple été adap-
tés au défi environnemental. Le Frac 
3e génération se veut enfin comme 

Le bâtiment du Frac à Marseille fête ses dix ans. En médaillon, Caroline Pozmentier-Sportich,  
conseillère régionale et présidente du Frac.

un lieu « refuge » face au monde de 
crises et d’incertitudes. « Quand on 
sort d’une visite avec un médiateur, 
les angoisses sont gommées. Du 
moins, un certain temps ». Et c’est 
déjà beaucoup. //

Louise Beliaeff

L’« artiste marcheur » britannique Hamish Fulton 
a réalisé une marche de 21 jours, du 1er au 21 juin 
2022 dans le parc national du Mercantour situé 
à l’est de Digne-les-Bains en région Provence-
Alpes-Côte d’Azur. Les œuvres tirées de cette 
marche, ainsi que beaucoup d’autres, sont 
exposées au Frac jusqu’au 29 octobre 2023.
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Grotte Cosquer : au-delà des espérances

APRÈS DEUX ANS ET DEMI DE CHAN-
TIER, la réplique en 3D de la Grotte 
Cosquer et ses œuvres pariétales a 
ouvert ses portes le 4 juin 2022 dans 
la Villa Méditerranée à Marseille, 
près du Mucem. Initié par la Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, ce pro-
jet d’envergure avait pour objectif 
de permettre au grand public et 
aux scientifiques d’avoir accès à un 
patrimoine exceptionnel menacé de 

Le pass jeune 
devient 100 % digital

DEPUIS LA RENTRÉE 2017, LES JEUNES DE LA RÉGION 
SUD âgés de 13 à 25 ans disposent de 80 euros sur une 
carte ou une application pour acheter des livres, des 
places de cinéma, de spectacles ou pour pratiquer une 
activité sportive auprès de partenaires référencés. C’est 
le principe du « e-Pass Jeunes ». 
À partir de la rentrée 2023, le précieux sésame se 
modernise et devient 100 % digital, soit entièrement 
dématérialisé, dans un souci de développement durable. 
Il reste un levier très important pour Sophie Joissains. 
« Ce Pass permet à des jeunes gens qui n’ont pas accès 
à la culture ou au sport, de connaître ces mondes. Le 
Pass jeune peut également réunir des jeunes qui ne se 
seraient pas forcément croisés, de développer un lien, 
une appétence pour une discipline ou une autre. C’est 
un vecteur de cohésion sociale extraordinaire, un outil 
de partage d’univers commun. » 

Depuis la rentrée 2022, la Région Sud dénombre plus 
de 64.000 bénéficiaires et plus de 1.300 partenaires. //

Louise Beliaeff

La Grotte Cosquer avait déjà  
accueilli 800.000 visiteurs fin mai.

Le Pass jeunes sera bientôt entièrement dématérialisé.

disparition. La véritable grotte étant 
située dans les calanques voisines, 
à 37 mètres sous l’eau. 
Un an après l’inauguration, l’heure 
est au bilan. « C’est un grand suc-
cès », se réjouit Sophie Joissains, 
vice-présidente de la Région Sud, 
en charge de la culture et du patri-
moine. « Nous avons des résultats 
de fréquentation au-delà des esti-
mations fixées à 500.000 visiteurs 

par an ».  Au 30 mai, la grotte avait 
déjà accueilli plus de 800.000 visi-
teurs ! Une bonne nouvelle pour la 
Région qui a contribué à hauteur 
de 9 M€ au financement du projet 
porté par le groupe Kléber Rossillon. 
À noter une nouveauté pour l’été 
2023 : une cabine d’exploration pour 
les personnes claustrophobes ou à 
mobilité réduite. //

Louise Beliaeff
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Trouver le bon équilibre entre développement économique et protection  
de l’environnement : c’est le défi principal que doivent relever les acteurs  
du tourisme en Provence-Alpes-Côte d’Azur. Tour d’horizon des mesures 
mises en place pour un tourisme durable.

«
 Une Cop d’avance  » sur 

tous les fronts. François 
de Canson, président du 

CRT (Comité régional de tourisme) 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, l’affirme 
tout de go : « Toute la stratégie du 
CRT est consacrée au développe-
ment du tourisme dans le respect de 
notre environnement. Nous voulons 
assurer la promotion d’un tourisme 
positif, durable, et plus respectueux 
des habitants de la région et des 
milieux naturels. » 
Passé l’été 2022 avec sa sécheresse 

inédite, le CRT a présenté le schéma 
régional du tourisme en novembre 
dernier pour la période 2023-2028. 
Un des grands objectifs qui appa-
raissent : favoriser une organisation 
optimale des flux touristiques ainsi 
qu’une économie responsable pour 
des destinations préservées. 
« Nous avons décidé de mettre en 
place un programme “destination 
durable” sans pour autant opposer 
économie et écologie. C’est précisé-
ment cela, le défi de la transition éco-
logique », affirme le président. Mais 

comment trouver le bon équilibre ?
Qui dit respect de l’environnement 
dit lutte contre le surtourisme. 
Pourtant, les touristes sont bel et 
bien au rendez-vous. Après des 
années de crise Covid, « tous les 
voyants sont au vert », se réjouit 
François de Canson. Les touristes 
internationaux sont de plus en plus 
nombreux et les taux de réservation 
2023 ont gommé la douloureuse 
période pandémique. Il faut désor-
mais éviter d’avoir trop de monde 
en même temps au même endroit. 

Les chiffres clés du tourisme en Provence-Alpes-Côte d’Azur

30 13 %

20
En millions, le nombre de 
séjours touristiques annuels 
dont 7 millions par des touristes 
internationaux.

En milliards d’euros, les 
recettes touristiques 
annuelles sur le territoire 
régional.

Le poids du tourisme dans le PIB  
de la région (2ème région de France).

Le nombre 
d’emplois  
dans le secteur  

du tourisme soit 7,5% du total des emplois  
tous secteurs confondus dans la région.

143.000

Positif, durable et respectueux

DÉSAISONNALISER POUR ÉVITER 
LE SURTOURISME
Le mot d’ordre  : désaisonnalisa-
tion. « Nous cherchons à lisser les 
pics de fréquentation, car ce sont 
eux qui cristallisent les tensions », 
expose François de Canson. Pour 
ce faire, le CRT prend des mesures 
concrètes : pas de communication 
l’été mais une grande campagne 
de communication en hiver « pour 
promouvoir la Côte d’Azur en hiver 
et Noël en Provence ». Le Comité 
s’appuie notamment sur la stra-
tégie développée autour des trois 
marques, Provence, Alpes et Côte 
d’Azur, maillon central des dispositifs 

marketing. « Concernant la Côte 
d’Azur, nous préparons pour l’au-
tomne prochain une grande cam-
pagne de communication qui pren-
dra appui sur le classement Unesco 
de Nice. Aussi, je tiens à souligner 
l’implication nouvelle des Alpes de 
Haute-Provence et la volonté du 
Département de mettre en lumière 
des perles cachées ou d’inciter les 
vacanciers à découvrir la montagne 
l’été par exemple », ajoute-t-il.
Autre avancée notable, le CRT a 
conclu un partenariat avec l’ap-
plication Waze en 2021. C’est une 
première mondiale. L’objectif est 
simple : faire de ce partenariat un 

outil pour réguler les flux et lisser les 
pics de fréquentation. Cela passe 
notamment par le fait de désen-
gorger les lieux de stationnement 
les plus prisés, rediriger les touristes 
vers un site alternatif, renforcer la 
communication autour de la réser-
vation obligatoire pour se rendre 
sur certains sites, ou encourager 
des solutions de mobilité durable 
sur les derniers kilomètres. 
Concrètement, le CRT a pu utiliser les 
publicités affichées dans l’applica-
tion afin de diffuser des messages 
d’informations aux visiteurs souhai-
tant se rendre dans un site naturel 
soumis à des pics ponctuels de 

Pour préserver les merveilleux  
paysages des Calanques autour  
de Marseille, il est indispensable  

de lutter contre le surtourisme.

Le développement du tourisme à vélo, sous toutes ses formes, figure parmi les objectifs 
du CRT. En médaillon, son président François de Canson.
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fréquentation. « Nous étions 
des précurseurs. Aujourd’hui, d’autres 
régions réfléchissent à l’opportu-
nité de mettre en œuvre un tel 
partenariat. ».
Mais ce n’est pas tout. À cela 
s’ajoutent des campagnes de sen-
sibilisation menées spécifiquement 
lors des week-ends de chassés-croi-
sés, entre la mi-juillet et la fin août. 
«  Notre objectif était d’informer 
les automobilistes de la nécessité 
d’adopter un comportement res-
ponsable dans les espaces naturels 
protégés ». 
François de Canson de détailler un 
exemple concret  : « Dans le Parc 
national des Ecrins, nous avons 
voulu valoriser le service de parking 
relais et de navettes mis en place 
pour se rendre sur le site naturel du 
Gioberney au départ de Saint-Firmin 
dans le Champsaur Valgaudemar. » 

APPLIQUER LA « RÈGLE DES 3 R »
Plutôt que de valoriser des desti-
nations « incontournables », le CRT 
préfère parler de diversification de 
l’offre touristique. D’autant que les 
habitudes touristiques sont en train 
de changer. Crise sanitaire, environ-
nementale et inflation obligent, les 
touristes ont changé leurs façons 
de voyager. C’est ce que révèle une 
étude conduite par ADN Tourisme et 
les CRT. 87 % des Français déclarent 
vouloir rester en France et privilégier 
les destinations de proximité. 

« Ils souhaitent ce que j’appelle les 
3 R  : Rupture avec leur quotidien, 
Retrouvailles avec leurs amis et leur 
famille et Ressourcement, un retour 
à la nature. » Donner du sens aux 
vacances tout en étant dépaysé, en 
somme. « Ça tombe bien, la Région 
Sud est un petit pays de 5 millions 
d’habitants, territoire véritablement 
béni des Dieux, s’exclame le pré-
sident du CRT. Son président Renaud 
Muselier m’a d’ailleurs demandé 
de créer le 10e Parc régional dans 
le massif des Maures ! Il s’ajoutera 
aux 9 parcs régionaux et aux 4 parcs 
nationaux. »
Pour répondre à ces nouvelles 
habitudes touristiques, la Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur a de 
nombreuses cartes à jouer. Certaines 
filières ont été spécifiquement déve-
loppées pour inciter les touristes à 
venir toute l’année : le golf, le vélo-
tourisme, le yachting, le tourisme 
d’entreprise, le tourisme d’affaires, 
le nautisme, le tourisme spirituel ou 
encore le tourisme du savoir-faire. 
Sur ce dernier point, la région est 
classée n° 1 en France. Artisanat, 
produits du terroir ou encore cos-
métique… Près de 200 entreprises 
ouvrent aujourd’hui leurs portes 
aux touristes pour vivre des expé-
riences nouvelles. Citons également 
la volonté de mettre en lumière des 
parcours hors des sentiers bat-
tus, comme le projet d’itinéraire 
de pèlerinage «  Sur les pas de 

Marie-Madeleine »  : des Saintes-
Maries-de-la-Mer à Saint-Maximin-la 
Sainte-Baume, via Marseille. Le CRT 
y travaille depuis 2021 et s’apprête à 
engager le travail de balisage sur la 
base des autorisations de passage 
accordées par les communes.

RENFORCER LA MOBILITÉ DOUCE 
Et qui dit changement d’habitudes 
dit nouveaux modes de transports. 
« Le sujet des mobilités douces prend 
une importance croissante, explique 
François de Canson. Nous devons 
aider et inciter les touristes à utiliser 
les transports en commun dès que 
cela est possible. » 
Première initiative concrète : propo-
ser sur le site internet du CRT, 10 cir-
cuits de découverte du territoire en 
train. Marseille-Sisteron, Nice-Menton 
ou encore Côte Bleue… Pour chaque 
circuit, le CRT propose des choses à 
faire et à voir à moins de 30 minutes 
à pied des gares citées. Quant au 
vélo, le CRT se dit « très mobilisé » 
sur le sujet. Il assure la promotion et 
la structuration du « vélotourisme ». 
À ce jour, « plus d’un millier de presta-
taires » sont labellisés « Accueil vélo » 
dans la région. François de Canson 
ne manque pas de rappeler les 
grands itinéraires existant comme 
la Via Rhôna ou la Méditerranée à 
vélo, qui relie l’Espagne à la Grèce. De 
quoi se dépayser tout en réduisant 
son empreinte carbone ! //

Louise Beliaeff

Situé en plein cœur du Parc National des Ecrins, le Refuge du Gioberney est le camp de base idéal du Valgaudemar.  
Un service de navettes et de parking relais le dessert désormais.
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Lisser la fréquentation  
dans le temps et l’espace
Trois questions à Alexandra Borchio 
Fontimp, sénatrice des Alpes-
Maritimes et présidente du Comité 
régional de tourisme Côte d’Azur 
France.

Régions Magazine : Après deux 
ans de pandémie, peut-on dire 
que le tourisme en Côte d’Azur  
a retrouvé le niveau de 2019 ?
Alexandra Borchio Fontimp : Grâce au 
formidable travail effectué par tous 
les professionnels du tourisme azu-
réen, oui ! En 2022, après la pandémie 
de Covid, le CRT Côte d’Azur France 
a concentré toutes ses actions sur 
la relance rapide et pérenne de 
l’économie touristique. Nous avons 
donc consolidé les marchés de proxi-
mité, français et européens, qui sont 
fidèles à notre destination.
En 2023, nous avons ainsi retrouvé 
la fréquentation touristique de 2019, 
année de référence dans le tourisme. 
Si l’origine de nos visiteurs s’est diver-
sifiée, à cause d’un contexte sanitaire 
et géopolitique encore incertain, les 
touristes de tous horizons sont bien 
au rendez-vous.

RM : Quelles sont les nouveautés 
pour le tourisme en Côte d’Azur ?
ABF : Plus que jamais en 2023, le 
CRT Côte d’Azur France oriente son 

plan d’actions sur la valorisation de 
l’art de vivre azuréen et ses savoir-
faire uniques en France. Le CRT Côte 
d’Azur France a lancé au printemps 
un comité de pilotage en vue de 
la structuration et du développe-
ment de la filière Agritourisme. Nous 
défendons cette incroyable com-
plémentarité mer-montagne dans 
laquelle notre destination puise sa 
richesse et sa diversité.

Le 10 mai dernier, le CRT 
Côte d’Azur France a créé 
un comité de pilotage pour 
valoriser l’agritourisme sur 
la Côte d’Azur. L’ensemble 
des dispositifs mis en place 
sera présenté en février 
2024, à l’occasion du Salon 
de l’Agriculture. Mais les 
initiatives foisonnent déjà, 

du séjour à la ferme aux visites de producteurs locaux. //

RM : Quels sont les prochains défis 
à relever pour le CRT Côte d’Azur ? 
ABF : Le rôle du CRT Côte d’Azur 
France est de continuer à renouveler 
l’image et la perception de la des-
tination, afin de revenir à son ADN 
qu’est le tourisme des hivernants. 
Cela passe par la valorisation des 
grands événements sportifs et cultu-
rels qui rythment l’agenda azuréen 
hors saison, par le soutien au tou-
risme d’affaires qui fonctionne déjà 
à l’année, ou encore par le démar-
chage de clientèles internationales 
voyageant en dehors de la période 
juin-septembre.
Notre objectif est simple  : lisser 
la fréquentation touristique dans 
le temps et dans l’espace, afin de 
renforcer l’attractivité du territoire 
azuréen et assurer ainsi un tourisme 
plus durable pour nos professionnels 
et plus qualitatif pour nos visiteurs. //

Propos recueillis 
par Louise Beliaeff

Alexandra Borchio Fontimp préside le Comité régional de tourisme Côte d’Azur France.
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à venir…


